
ent Accord entrera en vigueur entre les Parties contractantes qui
3i ratifié dès la date de ce premier procès-verbal.
serve des dispositions qui précèdent, l'Accord entrera en vigueur
Gouvernement signataire à la date de sa notification ou du dépôt

ition.
vernement français remettra à tous les Gouvernements signataires
ýrtifiée conforme des procès-verbaux de dépôt des ratifications.

-a Haye en un seul exemplaire, le 20 janvier 1930.
SCHOBER.
JUCH.
HENRI JASPAR.
PAUL HYMANS.
E. FRANCQUI.
PHILIP SNOWDEN.
PETER LARKIN.
GRANVILLE RYRIE.
E. TOMS.
PHILIP SNOWDEN.
PHILIP SNOWDEN.
HENRI CHÉRON.
LOUCHEUR.
N. POLITIS.
J. G. POLITIS.
A. MOSCONI.
A. PIRELLI.
SUVICH.
ADATCI.
K. HIROTA.
J. MROZOWSKI.
R. ULRICH.
TOMAZ FERNANDES.
G. G. MIRONESCO.
AL. ZEUCEANO.
Di. EDUARD BENES.
STEFAN OSUSKY.
Di. V. MARINKOVITCH.
CONST. FOTITCH.

DÉPOTS DES RATIFICATIONS.
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